
			








Aussac-Vadalle, le 21 février 2023







Madame, Monsieur,


Conformément à la réglementation en vigueur concernant la végétalisation des cimetières, nous vous informons que notre cimetière a été enherbé avec le soutien du PETR du Ruffécois.

Lors de vos interventions nous vous demandons de prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas arracher l’herbe et ne pas faire de tas de gravas sur l’herbe.

Toute dégradation constatée qui engendrerait une intervention financière vous sera facturée.

Nous vous demandons avant intervention de valider avec les services de la mairie le mode opératoire retenu.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



Le Maire,
Gérard LIOT



Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
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image1.wmf
ussac

adalle



